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CIRCULAIRE DGS/985/S DU 17 JUILLET 1984 
rela tive aux budgets 1985 des struchtres et établlnements san itaires 

de prévention et de tra itement dM toxicomanies. 

<Non parue au Journal officiel. 1 

Le ministre des affaires sociales et de la solidarité nationale 

à 

Messieurs les prefets, commissaires de la République 
<direction départementale des affaires sanitaires et 
sociaLe si. 

'La présente circulaire a pour ol1jet la fixation des enveloppes 
départementales de crédit qui vous seront affectées en 1985 sur le 
chapitre n• 47-14, article 60 .du budget de l'Etat, pour le financement 
des structures et établissements sanitaires de prévention et de 
traitement des toxicomanies. 

Elle concerne l'ensemble des structures visées par les notifications 
d'enveloppes qui vous ont été faites sur cet article pour 1984, 
à l'exelusion de .toute création et de toute extension. 

L'année 1985 doit être marquée dans ce domaine par un effort de 
rigueur financière identique à celui qui vous est demandé pour 
l'ensemble des établissements sanitaires, sociaux et médico-sociaux, 
tout en gardant le souei du cafacwre prioritaire que représente 
dans J'action gouvernementale l'effort entrepris dans le domaine 
des toxicomanies. La caractéristique essentielle de ce dispositif 
encore très jeune, qui repose sur une grande ·diversité des structures 
de petite taille ne doit surtout pas être remis en cause. 

Une a-nalyse fine de ce dispositif sur l'ensemble du territoire 
doit être entreprise par mes services à partir des budgets 1984 
et 1985. C'est pourquoi vos propositions devront être écrites, établis· 
sement par établissement, au moyen de tabieaux conformes au 
modèle cl-joint, qui devront m'être retournés impérativement avant 
le t ··• novembre 1984. 
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En effet, il est particuliè~emen-t important que dans ce domaflili 
aussi les budgets 1985 -puissent être arrêtés par vos soins ava.,(~ 
t··· janvier de l'exercice, condition indispensable pour une saliiè' 
gestion. 

Le respect de cette date du 1··• novembre me permettra u~ 
notifkation d'enveloppe départementale ·!sous réserve bien entendu: 
des crédits définitivement votés par le Parlement) avant 'le! 
t ··• décembre et vous laissera le dernier mois de l'année pour fil' 
fixation des budgets des structures. 

Vos propositions budgétaires devront partir des hypothèses 
suivantes: 

- hausse de 5;2 p. 100 de la valeur moyenne du point pour 1~. 
charges de personnel ; · · · 

- hausse de 5,2 -p. 100 des autres frais de fonctionnement. 

Ces hausses doivent être établies à partir du budget approuv;é,; 
1984 éventuellement traduit en année pleine. · ·· 

Toute dépense à caractère inéluctable qui serait supérieure à eea 
taux devra faire l'objet d 'une note explicative. En tout étal -~ 
cause aucune dépense entraînant une hausse supérieure oà 5,7 p:_ 1~_-_ .. . 
de votre enveloppe départementale 1984 traduite en année plel~ 
ne pourra être prise en compte. •· . 

J'appelle votre attention toutefois sur le fait que la globalisatlo~:.... 
des budgets n'entraîne pas nécessairement l'actualisation automatlq~ 
de ceux-ci. . 

lls doivent être réévalués en fonction de l'activité constatée ;:·lei: 
budgets des structures dont l'activité serait manifestement Înf~ 
rieure aux prévisions ou à leur importance doivent être révisés arii.i 
d'être réellement adaptés à cette activité. , 

La situation de la trésorerie de ces structures souverit de petJi4f 
tall!e doit faire l'objet. d'une attention particulière de votre parê 
En effet, la prel!lière moitié de l'année 1984, qui a été marquée pat 
une grande incertitude en matière budgétaire comme en matière 
de procédure, a vu de nombreux retards de versements des acomP:: 
tes trimestriels e-t la constitution de découverts bancaires que voûï, 
auriez pu éviter puisque les . délégations .de crédit vous ont - w: 
faites 'en temps utile-. n vous 'revient d'avoir une grande .. ·_ . .. 
dans re domaine ·car l'ad.ilirustrail'on doit rester coftérentë~-~- -· 

· peut à la fois exiger une bonné''rigueur de gestion et pro~u.~~-- ,ê 
son seul fait des rupture6 de trésorerie. C'est vrai de façon gên~~f. 
ça l'est encore plus dar.s un secteur aussi sensible et aussi ptf~ 
que celui concerné par cette· circulaire. · - _ .. 

Une analyse de ce p roblème en 1984 sera prochainement ~ 
par la direction générale. de la' santé et vous recevrez· à ce'~~-
instructions · complémentaires. , .. · 

Les tableaux demandés par la . présente circulaire .dotven.t;·r· _: · -
retournés à la direction -générale . de la santé, bureau 2-D. _·.l}jPJ;r 
de Fontenoy, 75700 Paris. Toi':' les rense-ignements · relaUfs :4_r.;- . 
établissement peuvent être de!llandé.s au 765-25-00, . poSta.~' . : 
!bureau 2 D) et poste 2689 (bureau des affaires financières). ·· · 
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Pour le ministre et par déléJ~ij~~ 
Le directeur général de la .1~t,l,. 

. - \ • 

P' JAC~UES ROUX. ' 

sNnmt· 



ANNEXE 

INSTRUCTIONS RELATIVES AU TABLEAU DE PROPOSITION 

DU BUDGET 1985 

I. - Instructions générales. 

Les colonnes • approuvé 1984 » doivent compren:tre les chiffres 
approuvés par vos .soins en 1984, sans pren::lre en compte les effets an:n·ées. 
. Les colonnes c proposé 1985., doivent compren-dre votre évaluation 
final~ .. aprèa Intégration des effets en année pleine des décisions 
antérieures. Ces effets année pleine d'oivent être décrits sur la 

) ,a-ie · 2 du tableau. 

H: - ChargH de peraonne-1. 

l-1. Penonnel technique, paramlldical ou social, 
psychologues compris. 

·cette ligne doit inclure l'ensemble dÙ. personnel non médical non 
affecté à des tâches administratives, mais à des tâches techniqUeR 
directes auprès des toxicomanes ou auprès du . public auquel 
s'adresse la structure. Cette !i-gne ne compren::l en aucun cas la 
personne chargée de la direction de la structure, quelle que soit 
sa ·référence de rémunération. 

I · 2. Personne-l administratif et des servièes généraux. 

Comprend tous les personnels non médicaux non concernés par la 
ligne 1-1 à l'exception du directeur. 

1 · 3 . Per§Onnels médicaux. 

Comprend tous les médecins, ·quèl que soit leur statut. 

1-4. Directeur. 

. ii s'agit de la personne ayant reçu délégation de l'employeur 
pour assurer dans la structure toutes les responsabilités de c2lui-cl, 
.ceci.. quelles .que soient la qualification et la référence de la personne.· 
·sic cêtui. personne est salariée sur un autre budget que le budget 
toXJcom~e, eUe ne doit en aucun cas être mentionnée et la ligne 
doit rester vide. 

ID. - Versements aux . familles d'accueil. 

.. · Ç~ttii tJgne .comprend exclusivement les versements ·aux familles 
d'.accueU . en · application de l'arrêté du 20 décembre 1977, à 
l~excluslon de tous autres frais d'infrastru-cture éventuels du .. réseau, 

. QiiL~QI.vent .être !ntégrés dans tes . Paiiigra~ltë.~ l oti: IÏ,'.toncérna'ilt la' structure· support. · ·· · · 
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Etat du fonds de roulement au Jl décembre 1984. 

<Rdérence de rémunération. exempl~ : C . C du 15 mars 1966. 1 

Dè~ail des résulta t.> antèrie1u s. 

Rés ultats antérieurs repris en 198-t : 
- Déficits 1année 1 :Vlontan t: 
- Excédents 1année1 . . . . . . . . . . :V!ontant : 

R~sultats antérieurs :i reprendre en 1985: 
Déficits 1 année 1 

- Excédents 1annee1 

Détail rit! la direction. 

:'-lom : 
Qualification personnelle: 

:Vlontant : 
:Vlontant: 

Rdèrence co nventionnelle de rèmunt!ration : 

o,;tail s ur les familles d"accueil. 

Indemnité journaliere: 

Versée en 198-t 
- Prévue en 1985 

SNs 84133 

Montant : 
;"~tlo n tant : 
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